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Edito

Du 29 novembre au 6 décembre prochains, l’ensemble des agents (titulaires et non titulaires) sont invités à se prononcer, dans le 
cadre des élections professionnelles 2018, sur les élu.es qui les représenteront et défendront leurs droits durant les quatre ans à venir.

Voter revêt une double importance : Permettre en premier lieu de déterminer la représentativité des organisations syndicales pour 
l’ensemble des instances (lire à ce sujet l’article sur les instances p 4 et 5) et d’autre part, donner plus de poids et de crédits aux 
revendications et propositions que nous portons et défendons. Pour la profession, dans notre académie, le SNEP-FSU Versailles est 
l'outil syndical le plus représentatif au service des collègues. Engagé au quotidien, sur tous les terrains de l’EPS et du sport scolaire, 
au plus proche des préoccupations des équipes enseignantes, le SNEP-FSU Versailles continuera d’être d’autant plus efficace et 
entendu qu’il sera plébiscité et conforté lors de ces élections pro. 

Ces élections se déroulent dans un contexte politique particulier dans lequel le gouvernement en place entend remettre en cause 
le périmètre et les champs d’intervention des élu.es. Il envisage en effet de réduire leurs rôles à un simple rôle d’examen des 
contestations des actes de gestion de nos carrières alors que dans le cadre actuel nos représentant-e-s élu-e-s peuvent intervenir 
pour faire respecter le droit de chacun. Forces de propositions d’un contre-pouvoir nécessaire, les interventions des élu.es du SNEP-
FSU permettent chaque année de nombreuses modifications sur les projets de l’administration. Un taux de participation élevé et un 

vote massif pour les listes présentées par la FSU et ses syndicats nationaux seront 
par conséquent un signal fort adressé à ce gouvernement quant à notre attachement 
au paritarisme et aux rôles que nos élu.es doivent pouvoir continuer d’assurer au sein 
des instances. 

Alors que de récents scrutins politiques dans le monde mettent en lumière un recul 
pour le moins inquiétant de la démocratie, saisissons l’occasion qui nous est offerte 
du 29 novembre au 6 décembre, pour dire OUI à la continuité démocratique au sein 
de la fonction publique d’éducation.       

Pour disposer d’élu.es engagé.es au quotidien, voter SNEP-FSU et FSU, c’est 
choisir de défendre un modèle de société démocratique égalitaire auquel 

pour le bien commun nous sommes très attachés ! 

Et pour vous en convaincre si cela était encore nécessaire cette unique question : 
Quelle autre organisation syndicale forme et informe (Stages, congrès, colloques, 
productions écrites), représente et défend la profession dans toutes les instances 
administratives, à la hauteur de l’engagement des militant-e-s du SNEP-FSU ? 
La réponse une fois encore est tout simplement dans ce bulletin n°45 dont on vous 
souhaite une agréable lecture.

Éric
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Elections professionnelles

L E S  I N S T A N C E S  E T  L E  R Ô L E  D E S  É L U - E S  S N E P  E T  F S U

Du 29 novembre au 06 décembre 
2018, vous êtes appelés à élire vos 
représentant(e)s. Le SNEP et la 

FSU seront présents à tous les scrutins 
pour que ses représentants continuent à 
être nombreux pour défendre et agir avec 
vous, sur toutes les questions relatives à 
la carrière, à l’EPS, au sport scolaire et à 
l’ensemble du système éducatif. 
Faire entendre la voix des enseignants 
d’EPS est déterminant pour avoir de nom-
breux élu(e)s du SNEP et de la FSU, ce qui 
leur permettra d’intervenir et de peser sur 
les décisions.

L’enjeu fondamental : c’est chacune et 
chacun d’entre vous qui, par ses votes, 
indiquera la représentativité des organisa-
tions syndicales. Pour la définir dans l’Edu-
cation Nationale, ce sont les élections aux 
Comités Techniques qui seront prises en 
compte sur la base des résultats au Comi-
té Technique Ministériel (CTM). Seules les 
organisations syndicales ayant des élu(e)
s dans l’instance consultative seront habi-
litées à négocier. L’enjeu des votes pour 
la FSU, dont le SNEP-FSU fait partie, est 
donc considérable.

Autre enjeu important : du résultat du 
vote pour le Comité Technique Ministériel 
dépend le volume des décharges imparti 
aux différents syndicats. Ces décharges 
constituent avec les cotisations et le temps 
donné par les militants, les seuls moyens 
de fonctionnement du SNEP et de la FSU. 
Sans ces moyens le SNEP, comme la FSU, 
ne pourrait fonctionner, développer son 
activité, mener les actions indispensables 
pour défendre et promouvoir le service 
public d’éducation, notre discipline, notre 
métier et les enseignants d’EPS.

LES INSTANCES OÙ SIÈGERONT VOS 
ÉLU-E-S SNEP et FSU

Les représentants syndicaux que les ensei-
gnants d’EPS vont élire siégeront pendant 
quatre années dans 2 types d’instances : 
les comités techniques (CT) et les commis-
sions administratives paritaires (CAP).

1/ Les Comités Techniques Ministériel 
(CTM), les Comités Techniques Acadé-
mique (CTA) seront élus directement par 
l’ensemble des personnels (titulaires, sta-
giaires et non titulaires) :

a) Un CTM, qu’est-ce que c’est ?
Un Comité Technique Ministériel est no-
tamment consulté sur les questions rela-
tives à la gestion prévisionnelle des effec-
tifs et des emplois, aux règles statutaires et 
relatives à l’échelonnement indiciaire, aux 
grandes orientations en matière de poli-
tique indemnitaire, aux questions de parité 
et de lutte contre toutes les discriminations 
et à celles relatives à l’hygiène, à la sécu-
rité et aux conditions de travail. 

b) Un CTA, qu’est-ce que c’est ?
Un Comité Technique Académique sera 
notamment consulté sur les questions, 
de politique en matière de sport scolaire, 
de sections sportives, de formation pro-
fessionnelle continue, de répartition des 
moyens horaires entre les départements…

Les résultats du CTA permettront de dési-
gner les représentants de la FSU (dont des 
représentants du SNEP-FSU) au Comité 
d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions 
de Travail Académique (CHSCTA). Dans 
chaque département, ils permettront de 
désigner les représentants au niveau :
•	 du Comité Technique Spécial Dépar-

temental (CTSD) où se décident des 
suppressions et créations de postes, 
les répartitions des DHG dans les éta-
blissements

•	 du Conseil Départemental de l’Educa-
tion Nationale (CDEN) où se votent les 
crédits pour les collèges

•	 du Comité d’Hygiène, de Sécurité et 
de Conditions de Travail Départemen-
tal (CHSCTD).

Les candidats du SNEP-FSU seront sur 
des listes FSU. En votant FSU pour ces 
CT, vous voterez SNEP-FSU.

2/ Les Commissions Administratives 
Paritaires (CAP) 
Les Commissions Administratives Pari-

taires Académiques (CAPA) et Nationales 
(CAPN) seront élues directement par les 
professeurs d’EPS, les chargés d’ensei-
gnement d’EPS et les agrégés d’EPS. 
Ces instances sont indispensables pour 
les personnels afin d’allier défense des 
droits et intérêts individuels et collectifs, de 
garantir l’application de règles communes, 
d’intervenir pour assurer la transparence 
dans leur élaboration. 

a) Une CAPA, qu’est-ce que c’est ?
La Commission Administrative Paritaire est 
une commission consultative et statutaire 
composée d'un nombre égal de représen-
tants élus du personnel et de membres de 
l'administration désignés par le Recteur. 
Elle est présidée par le Recteur de l'Acadé-
mie de Versailles à qui appartient en der-
nier ressort la décision. Elle est consultée 
obligatoirement sur toutes les questions 
concernant la gestion et la carrière des 
personnels : avancement, promotions de 
corps et de grade (intégration, liste d’apti-
tude, hors classe et classe exceptionnelle), 
contestation des rendez-vous de carrière, 
congés de formation, poste adaptés. Elle 
siège en formation disciplinaire. 

Deux CAPA concernent les enseignants 
d’EPS titulaires : 
•	 une CAPA commune aux professeurs 

d'EPS et aux chargés d'enseignement 
d'EPS qui examinera, séparément 
pour chaque corps, les actes de ges-
tion

•	 une CAPA des agrégés (toutes dis-
ciplines confondues, dont l'EPS) qui 
prépare le travail de la Commission 
Administrative Paritaire Nationale 
(CAPN). 

Pour ces CAP, vous voterez pour des 
listes SNEP-FSU

Une CAPN, qu’est-ce que c’est ? 
Cette instance s’occupe de la  gestion et la 
carrière des personnels détachés, elle sta-
tue sur les différentes voies d'intégration. 
La CAPN des agrégés gère leur carrière : 
avancement, hors classe, intégrations au 
1/9ème.
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Elections professionnelles

L E S  I N S T A N C E S  E T  L E  R Ô L E  D E S  É L U - E S  S N E P  E T  F S U

b) La FPMA, qu’est-ce que c’est ?
La Formation Paritaire Mixte Académique 
EPS, instance non élue, est composée, 
tout comme la CAPA, d'un nombre égal de 
représentants du personnel et de l'adminis-
tration. Cette instance sera composée de 
9 élus de la CAPA des professeurs d’EPS 
et des CE d’EPS et d’un élu représentant 
de la CAPA des agrégés. Actuellement, 
dans l’académie de Versailles, tous les 
représentants des personnels (professeurs 
d’EPS, CE d’EPS et agrégés) sont des élus 
du SNEP-FSU. La FPMA EPS est égale-
ment présidée par le Recteur, à qui appar-
tient en dernier ressort la décision. Depuis 
la déconcentration, cette commission a 
une importance considérable, puisqu'elle 
est obligatoirement consultée pour la véri-
fication des barèmes (inter et intra), pour 
les affectations et mutations intra acadé-
miques. La FPMA ou un groupe de travail 
correspondant à sa composition examine 
l'affectation des TZR.

Une FPMN, qu’est-ce que c’est ? 
C’est l’instance, déclinée au plan natio-
nal, qui est obligatoirement consultée sur 
toutes les décisions relevant du domaine 
des mutations des enseignants d’EPS 
dans le second degré : mutations inter aca-
démiques (sauf pour les vérifications des 
barèmes qui se font en groupe de travail 
EPS), priorités médicales, mouvement 
TOM.

3/ La Commission Consultative Pari-
taire (CCP au seul niveau académique) 
Depuis 2008, dans chaque académie, 
existe une Commission Consultative Pari-
taire pour les enseignants non titulaires 
(toutes disciplines confondues). Pour le 
SNEP et la FSU, les CCP devraient voir 
leurs compétences étendues aux recru-
tements, aux affectations, aux rémunéra-
tions, aux demandes de congé formation...
Les candidats du SNEP-FSU seront sur 
une liste commune avec les autres syndi-
cats de la FSU.

VOTER pour la FSU aux comités tech-
niques et pour le SNEP-FSU aux com-

missions paritaires, c’est donc assurer 
leur présence dans ces instances consul-
tatives, dans les négociations à tous les 
niveaux et dans de nombreuses autres ins-
tances qui travaillent sur les questions plus 
générales (politique éducative, politique 
économique et sociale, retraite, santé, 
conditions de travail).

En présentant des candidat(e)s dans tous 
les CT et dans toutes les CAP, le SNEP-
FSU entend contribuer au rassemblement 
de tous les enseignants d'EPS, à l'unité 
d'une profession pour faire valoir une 
conception exigeante du paritarisme et du 
dialogue social ainsi que des propositions 
ambitieuses pour la profession, notre mé-
tier et le service public d’éducation.

LE RÔLE DE VOS ÉLU-E-S SNEP et FSU

1/ Dans les CAP, les représentants du 
SNEP-FSU assurent le respect des 
droits de chacun :
•	 ils veillent à la transparence et à l'équi-

té des décisions prises par l'adminis-
tration,

•	 ils défendent les collègues individuel-
lement, mais aussi collectivement,

•	 ils aident chaque collègue dans ses 
démarches auprès de l'administration,

•	 ils informent rapidement,
•	 ils ont le souci constant d'agir afin d'ob-

tenir des évolutions, des améliorations 
des règles de gestion des personnels.

Un poste menacé, une évaluation baissée, 
ou qui ne correspond pas à la réalité, un 
chef d'établissement qui outrepasse ses 
droits, l'administration qui "oublie" une pro-
motion, un ordinateur qui vous "vole" des 
points dans votre barème…vous avez eu, 
vous aurez besoin d'un délégué du person-
nel.

Ces commissions paritaires sont une 
conquête syndicale qu'il faut défendre. De 
plus en plus, l'exercice du contrôle syndical 
est une garantie essentielle contre l'arbi-
traire, l'injustice et la tentation de passer 
outre les droits des personnels.

2/ Dans les CT, les représentants 
du SNEP et de la FSU défendront une 
conception du système éducatif qui per-
mette au service public d’éducation d’assu-
rer la réussite de tous les jeunes, d’amé-
liorer les conditions d’emploi, de service et 
de rémunérations des personnels. Dans ce 
cadre, le SNEP-FSU défendra la place et 
le rôle de l’EPS, du sport scolaire et univer-
sitaire, d’une formation initiale et continue... 

Le SNEP-FSU Versailles

LES SCRUTINS

les professeurs d'eps, les chargés d’enseignement d'eps et les agrégés d'eps 
participeront à 4 scrutins 

act ministériel, ct académique, cap nationale et cap académique 

les stagiaires (professeurs d'eps et agrégés d'eps) participeront à 2 scrutins 
act ministériel et ct académique 

les non titulaires eps participeront à 3 scrutins 
act ministériel, ct académique et ccp
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E l e c t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s

Commissions Administratives Paritaires (CAP)

Candidat-e-s à la CAPA des Professeurs d'EPS et 
Chargés d'Enseignement d'EPS 

Candidate à la CAPA 
des Agrégés d'EPS 

Fanny Veyrac
Lycée Hôtellerie et tourisme

Guyancourt (78)

Frédérique Looren
Contractuelle EPS

Lycée F. Villon
Les Mureaux

Liste commune SNES-SNEP-SNESup



E l e c t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s

7

Comité Technique (CT)

Candidat-e-s au Comité Technique Académique (CTA)
liste présentée par la FSU

Les résultats du CTA permettront de désigner le 
représentant au Conseil Inter-académique de l'Educa-
tion Nationale (CIAEN) et, dans chaque département, les 
représentants au niveau de la commission de réforme, du 
Conseil Départemental de l'UNSS, du Comité Technique 
Spécial Départemental (CTSD), du Conseil Départemental 
de l’Education Nationale (CDEN) et du Comité d'Hygiène, 

de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)

78 91 92 95

CTSD

CDEN

CHSCT

Conseil Régional et 
Départemental UNSS

Jérome Lecam
Clg Léon Blum

Villepreux

Eric Olivero
Lycée Corot 

Savigny/Orge 

Christel Giroud
Lycée G. Eiffel 

Rueil-Malmaison 

Stéphane Bigon
Clg Les Coutures

Parmain

Maud Istria
Lycée L. Blériot, 

Trappes

Jocelyn Beurier 
Clg JB Clément

Colombes 

Patrick Mathieu
Clg Michelet

Vanves

Damien Georges
Clg R. Doisneau

Gonesse

Sylvain Quirion
Clg F. Truffaut

Gonesse

Benjamin Fabas
Collège Galilée

Limay

Séverine Bertrand
Lycée R. Doisneau

Corbeil

Marc Thieblemont 
Clg Delaunay 

Grigny

 Commission de réforme

CIAEN
Patrick Mathieu

CHSCTA
Bruno Maréchal
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E l e c t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s LES SECTEURS QUI ANIMENT LE SNEP-FSU VERSAILLES

SECTEUR PÉDAGOGIQUE

Comme son nom l’indique, ce secteur s’occupe de toutes les ques-
tions d’ordre pédagogique, c’est à dire de ce que nous mettons 
concrètement en œuvre dans nos gymnases, sur nos terrains pour 
atteindre la réussite de tous nos élèves. Nos pratiques du quoti-
dien sont souvent des sources de questionnements, de remises en 
question, d’échanges entre collègues….et c’est bien pour toutes 
ces raisons que ce secteur nous tient tant à cœur car qui d’autre 
que le SNEP s’occupe de ces sujets ?

Le secteur péda de Versailles vous informe de l’actualité, organise 
des temps pour réunir la profession. Un colloque pédagogique a 
lieu, tous les deux ans, à la fac d’Orsay. Le dernier en date, qui 
s’est déroulé le 6 et 7 avril, a permis de réunir des chercheurs, des 
universitaires et de nombreux collègues de terrain. Cette année, 
une journée de l’EPS dans l’académie de Versailles est en cours 
de préparation pour le printemps. Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informé(e) !

ACTION JURIDIQUE

Dans le cadre de l’activité syndicale qu’il mène, le 
SNEP-FSU Versailles soutient, aide et accompagne 
les collègues injustement mis en cause, victimes de 
conflits et dont les conditions d’exercice du métier 
contribuent à une souffrance au travail. Il assiste et 
conseille les collègues pour faire valoir leurs droits (trai-
tement, indemnités,…), y compris en étant contraints 
de saisir le Tribunal Administratif. Ce sont des dizaines 
de collègues qui, grâce à cette activité multiforme, ont 
été entendus et ont obtenu gain de cause.

CARRIÈRES

Les 28 représentants du personnel vous informent régulièrement à travers les stages 
mutations ou carrière, le bulletin académique, le site, la lettre d'info, les mails, le 
téléphone, les courriers, les rendez-vous...
Ils vérifient et analysent les projets rectoraux (plus de 20000 dossiers étudiés). Ils 
proposent des corrections, des améliorations lorsqu’ils siègent sur les mutations, les 
avancements d’échelon, les changements de grade (hors classe, classe exception-
nelle), les congés de formation (180 mois supplémentaires obtenus), les postes adap-
tés, les commissions de réforme (accidents du travail), les formations disciplinaires, 
pour les contractuels, professeurs et chargés d’enseignement d’EPS et les agrégés. 
Près de 1000 situations corrigées, 100 mutations supplémentaires ou améliorées, 
auxquelles il faut ajouter 120 mutations grâce aux interventions du SNEP FSU aux 
CTSD (Comité Technique Spécial Départemental) qui ont permis des créations de 
postes en EPS. Un solde de plus de 40 postes en EPS sur les 4 dernières années 
dont 18 à la rentrée 2018.
Le SNEP-FSU intervient, dans le respect des règles en recherchant l’intérêt du plus 
grand nombre, avec des propositions pour aller vers plus d’équité, en revendiquant 
des créations de postes (mutations), des quotas de promotions en augmentation, 
un avancement déconnecté de l’évaluation et des moyens supplémentaires pour les 
postes adaptés et congés de formation.

TZR

Qu’il s’agisse des conditions de 
gestion (affectations) des TZR ou 
de leurs droits (services, forfait AS, 
indemnités), le SNEP-FSU Versailles 
intervient en permanence. En orga-
nisant, en début de chaque année 
scolaire, un congrès académique 
« spécial TZR », nous donnons aux 
collègues informations et moyens 
de se faire respecter. Quelques 200 
TZR EPS y ont participé en 4 ans. 
L’activité déployée par le SNEP et le 
SNES-FSU, a contraint - depuis 3 
ans - le Rectorat à appliquer la régle-
mentation relative à l’indemnisation 
des frais de transport et de repas des 
TZR en AFA remplissant les condi-
tions fixées par la réglementation 
ministérielle.
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LES SECTEURS QUI ANIMENT LE SNEP-FSU VERSAILLES E l e c t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s

CONTRACTUELS

Le SNEP-FSU Versailles prend en compte 
et en charge les préoccupations des ensei-
gnants d’EPS non titulaires. En les réu-
nissant, il a élaboré avec eux les revendi-
cations (emploi, titularisation, formation, 
indemnités) qu’il porte auprès de l’adminis-
tration et des élus.

SPORT SCOLAIRE

Depuis le décret de 2014, nous avons obtenu que le forfait de 3h soit rétabli offi-
ciellement dans nos obligations règlementaires de service. Ce décret a confirmé 
l’attachement de notre profession au service public du sport scolaire. Le SNEP-
FSU Versailles œuvre chaque année pour défendre et promouvoir notre mission 
d’animateurs d’AS. Il est présent dès septembre lors de chaque réunion des se-
crétaires d’AS. Aux côtés des élu-e-s des AS, il siège à tous les conseils dépar-
tementaux et régionaux de notre académie. Il rencontre les cadres de l’UNSS 
Versailles et participe toujours activement aux journées bilans de fin d’année. 
Nous continuerons à agir pour le maintien d’un engagement fort de l’Etat, pour 
que le prix de la licence reste le plus modique possible, pour que les AS aient les 
moyens financiers leur permettant de développer leur activité et de se déplacer 
pour participer aux rencontres inter-établissements.

STAGIAIRES

Le SNEP-FSU Versailles s’attache chaque année à aller à la ren-
contre des stagiaires dès leur entrée dans le métier. 
Nous les informons dès l’obtention du concours via un bulletin 
spécifique stagiaire. Nous sommes fortement sollicités lorsque les 
stagiaires apprennent leur mutation dans notre académie, en parti-
culier pour les collègues en provenance d’autres académies. Nous 
avons à cœur de les guider et de les rassurer.
Nous sommes présents aux réunions d’accueil institutionnel et à 
l’ESPE. Nous réalisons des interventions dans les diverses an-
tennes de l’ESPE pour informer les stagiaires sur « des éléments 
réglementaires et statutaires ». Nous organisons également des 
stages d’information sur les 2 phases de mutations.
Nous rencontrons chaque année les services du Rectorat afin de 
faire un bilan des conditions d’affectation des stagiaires et faire 
des propositions d’amélioration. Nombre de celle-ci ont été prises 
en compte. Nous continuons de revendiquer une connaissance 
des "postes berceau" pour les prochaines phases de préférences 
géographiques.
Enfin, nous nous attachons à répondre aux diverses questions des 
collègues et à les informer des différentes circulaires les concer-
nant (reclassement, cumul d’activité, conditions de titularisation…).

EQUIPEMENTS 
INSTALLATIONS SPORTIVES

Des propositions concrètes, 
des interventions régulières

L’accès à des équipements sportifs fonctionnels et adap-
tés est primordial pour la pratique de l’EPS et du sport 
scolaire. 
Le SNEP FSU Versailles informe toute la profession des 
décisions budgétaires prises par les Départements (CD) 
et la Région (CR). Lors des stages de formation syndi-
cale, il aide les collègues à intervenir en CA, auprès des 
CD, du CR et des élus. Il accompagne les équipes EPS 
pour l’élaboration et le suivi des dossiers revendicatifs.
Il agit avec et pour la Profession afin d’obtenir les cré-
dits spécifiques (pédagogiques, locations d’installations 
sportives, accès aux piscines, transport).
Il intervient en audience et dans les instances (CDEN et 
CIAEN) pour que les besoins de chaque établissement 
soient pris en compte, particulièrement pour la natation. 
Sur la base des 5 référentiels SNEP « Equipements 
pour l’EPS », le SNEP Versailles revendique un plan de 
construction / rénovation d’installations sportives en IDF. 
Il a obtenu de la Région IDF, la mise en place d’un groupe 
de travail pour les lycées.
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